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Où trouver l’information ?

Frais d’entretien, transformation, rénovation, changement 
d’affectation, etc.

Economie d’énergie (Evolution des pratiques)

Incidences fiscales et financières pour le contribuable

Ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles (1.1.2020)

Répondre à vos questions 

Les différents thèmes abordés

SCC – Frais d’entretien 
d’immeuble et mesures 
d’économie d’énergie
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Transformation –
Démolition ?

Rénovation, 
entretien, 
économie 
d’énergie 
reports 

possibles ?

Changement 
d’affectation ?

Transformer 
un immeuble 
inhabitable ?

Mise aux 
normes 

sismiques ?

SCC – Frais d’entretien 
d’immeuble et mesures 
d’économie d’énergie
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Le Site du SCC

http://www.vs.ch/impots
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Guide de taxation
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Catalogue de répartition « Investissement – Frais d’entretien –
Economie d’énergie»

Nouvelle édition 2022

Tr
ou

ve
r l

es
 in

fo
rm

at
io

ns



SCC – Frais d’immeuble et économie d’énergie9
9

Catalogue de répartition « Investissement – Frais d’entretien
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Directives
Tr

ou
ve

r l
es

 in
fo

rm
at

io
ns



SCC – Frais d’immeuble et économie d’énergie11
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Communes - Fiduciaires
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Communes - Fiduciaires
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Contribuables
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Généralités
Catégories de frais d’entretien

Les frais d’entretien courant
Petites réparations à intervalle périodique dans le but de conserver les
fonctionnalités de l’immeuble, frais annuels.

Les frais de remise en état
Visent à maintenir la capacité de rendement du bien, donc à intervalles
plus longs qu’une année (tapisserie, façade etc.)

Le coût de remplacement des vieilles installations
Dépenses effectuées à l’échéance de la durée de vie des installations
(sanitaires, chauffage, cuisine etc.).

Les dépenses mixtes
Caractère à la fois d’entretien et d’investissement donc nécessité de
calculer la part de plus-value (impenses dans le cadre des gains
immobiliers).
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Généralités
Catégories de frais d’entretien

Les frais d’entretien sont, selon un critère technique, ceux générés par les
travaux nécessaires au maintien en l’état de l’immeuble, notamment au
maintien de ses possibilités d’utilisation, et qui n’en augmentent pas la valeur
réelle ou ne lui apportent pas une amélioration (notion de plus-value).

Lorsque les frais permettent de maintenir la source de revenu de l’immeuble.
N’en font pas partie les dépenses qui augmentent la valeur de l’immeuble (plus-
value).

Les dépenses liées à la transformation ou l’agrandissement d’un immeuble ou
qui équivalent économiquement à une nouvelle construction, sont des dépenses
qui augmentent la valeur de l’immeuble, et en conséquence, ne sont en principe
(évolution de la jurisprudence) pas déductibles.

En cas de changement d’affectation de l’immeuble, les dépenses consenties ne
sont en principe (évolution de la jurisprudence) pas déductibles (appartement
transformé en bureau ; atelier transformé en maison d’habitation).
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Généralités
Les dépenses mixtes

Evolution de la jurisprudence (Dépenses mixtes – Entretien - Investissement)

Les parties d’immeubles qui ne subissent pas des travaux et des transformations
fondamentales, qui sont simplement rafraîchies, peuvent être assimilées à de
l’entretien.

Exemples :

Les frais que le contribuable aurait de toute manière consenti pour entretenir
son bien immobilier.
Lorsqu’il n’y a aucune modification des configurations des pièces, des façades,
des fenêtres, de la toiture, etc.
Un appartement qui par la suite est utilisé à titre de cabinet médical sans
aucune transformation, où le contribuable a uniquement rafraîchi les peintures,
les sols et conservé les pièces en l’état.
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Généralités
Quelques exemples de dépenses mixtes

Dans le cadre d’une réfection d’un immeuble nouvellement acquis, il effectue
des rénovations, modifie la configuration des cloisons pour agrandir certaines
pièces. Par contre, il ne modifie pas l’aspect extérieur de l’immeuble.

Toutes les améliorations apportées au confort, installations nouvelles, à un
changement de matériaux de construction ordinaire par des matériaux luxueux
qui apportent une plus-value au bien immobilier (définir la part entretien de la
part investissement).

Une salle de bain avec une baignoire toute simple, remplacée par un espace
wellness (jacuzzi, douche italienne, sauna, hammam, etc.).Fr
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Généralités
Dépenses d’investissement
Le commentaire romand (commentaire sur l’IFD), traite les cas, dans lesquels les frais
doivent être considérés comme des dépenses d’investissement, au sens de l’art. 34 lit.
d). et par conséquent non déductibles, soit :

La reconstruction d’un immeuble démoli (Attention : Dès 2020 nouvelle ordonnance des
frais d’immeubles, frais de démolition admis à certaines conditions).
La correction des défauts cachés donc de travaux qui n’ont servi qu’à remédier à des
défauts ou dommages existant à l’origine déjà.
Celles du réaménagement intérieur des pièces et des volumes d’un immeuble.
Les dépenses liées à la construction de nouvelles installations, même s’il elles sont
effectuées dans un immeuble existant (création d’un garage, d’un ascenseur, d’installation
de chauffage, de créations de lucarnes de transformation des combles en pièce habitable
etc.).
Dans le cadre de rénovation d’immeubles, les dépenses d’investissement qui transforment
un immeuble en le mettant dans un meilleur état, en améliorant ses qualités techniques
objectives, ses fonctionnalités et son confort.
Les frais qui permettent à l’immeuble de connaître une véritable plus-value à long terme.
L’augmentation de la valeur d’assurance peut aussi être un indice, sauf si la couverture au
départ était insuffisante.
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Généralités
Rénovation d’une grange

Le premier constat que l’on peut faire, c’est que le contribuable n’a jamais
déclaré à ce jour une valeur locative, ce qui confère à l’objet son caractère
inhabitable.

Cette situation a déjà été analysée plusieurs fois par les autorités fiscales qui ont
à chaque fois confirmé que les frais d’entretien n’étaient pas déductibles,
puisqu’ils n’entraient pas dans le rendement immobilier du contribuable.

Nous confirmons à nouveau cette pratique, et le fait que les frais engendrés
pour rendre habitable une habitation ne sont pas déductibles.
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Généralités

22

FAITS

Le contribuable effectue durant l’année des travaux. La facture de l’entreprise
est datée du 30 novembre.
Il effectue le paiement le 15 janvier de l’année suivante.
Sur quelle période peut-il faire valoir ces frais, à la facturation ou au moment du
paiement ?

SOLUTION
Les deux dates envisageables sont, soit la date de la facture, soit la date du
paiement. Selon la jurisprudence en la matière, dans le domaine de la fortune
privée, la date critère est en principe la date du paiement de la facture.
Cependant, dans certains cantons, la date d’établissement de la facture par les
fournisseurs est également retenue comme déterminante, notamment le canton
du Valais.

En conclusion, les deux possibilités sont admises. Un suivi du dossier sera bien
sûr effectué afin que le contribuable ne change pas de méthode d’une période
à l’autre et déduise ces frais à double.
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Généralités
Mise aux normes sismiques

Un contribuable a engagé des frais dans le but de rendre conforme son
bâtiment aux normes sismiques. Il se demande si ces frais peuvent être
considérés à 100% à titre de frais d’entretien ou en partie seulement. Il a
également contracté une assurance tremblements de terre et il veut la porter en
déduction.

Il ne nie pas non plus le fait que cette mise aux normes sismiques constitue
également une plus-value pour le bâtiment en comparaison aux autres
immeubles qui ne sont plus aux normes sismiques.

Questions
Il estime qu’une partie pourrait être considérée comme des frais d’entretien,
étant donné qu’ils sont engendrés pour sauvegarder au mieux le bâtiment en
cas de tremblement de terre. Peut-il déduire tout ou partie de ces frais ?

L’assurance «Tremblement de terre» est-elle déductible ?
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Généralités
Solution

Conformément au point 8.2.2 du catalogue des frais d’entretien d’immeuble,
l’assurance «tremblement de terre» est déductible.

Conformément à une jurisprudence récente du TF, les frais engagés pour la mise
aux normes sismiques peuvent être déduit uniquement si le danger est
imminent.

Par exemple, s’il est avéré et prouvé par un géologue qu’un rocher va s’abattre
sur un immeuble, les frais de sécurisation que le contribuable doit
obligatoirement engager doivent être admis.

Dans le cas d’un tremblement de terre, l’imminence du danger ne pouvant pas
être avérée, tous les frais de mise aux normes sismiques portés en déduction
devront être refusés par l’autorité fiscale car considérés comme dépenses
d’investissement.
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Généralités
Absence de revenus

Faits
Le propriétaire d’un chalet insalubre effectue une rénovation d’un
chalet dans le but de le rendre habitable et le mettre en vente.
Les taxes, assurances, impôt foncier sont facturés au propriétaire qui
souhaite les porter en déduction dans sa déclaration d’impôt.

Solution
Un arrêt du TF précise que les frais fixes peuvent être admis en
l’absence temporaire du revenu.
Dans ce cas précis, on constate que le contribuable ne retirait aucun
revenu avant les travaux entrepris. En raison notamment de la vétusté
et de l’état de l’objet ce dernier ne produisait aucun revenu.
Au vu de ce constat et de notre pratique constante en la matière, en
l’absence de revenus, ces frais ne peuvent être admis en déduction.

25
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FRAIS D’ECONOMIE D’ENERGIE 
FISCALITE DES ENERGIES 

RENOUVELABLESEc
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En matière de fiscalité

Généralités

Ces dépenses consistent généralement en des investissements
sous forme de remplacement d’éléments de construction ou
d’installations vétustes, voire d’adjonction d’éléments de
construction ou d’installations dans les bâtiments existant qui
déclenchent une augmentation de la valeur de l’immeuble.

Techniquement ils ne devraient donc pas être déductibles,
conformément à l’art. 34 lit. d LIFD et 30 lit. d LF.

Les bases légales
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En matière de fiscalité

Pour la Confédération : l’ordonnance sur les mesures en faveur de l’utilisation
rationnelle de l’énergie et du recours aux énergies renouvelables du 24 août
1992 (642.116.1).

Liens : http://www.admin.ch/ch/f/rs/64.html#642.1

Pour le Canton : l’arrêté sur les frais et les investissements en matière
d’économie d’énergie déductibles du 23 avril 1997.

Liens :
http://www.vs.ch/navig/navig.asp?MenuID=4636&RefMenuID=0&RefSe
rviceID=0

Les bases légales
Ec

on
om

ie
 d

’é
ne

rg
ie



SCC – Frais d’immeuble et économie d’énergie29

29

Ordonnance LIFD du 24 août 1992
Mesures
Les mesures tendant à réduire les déperditions
énergétiques de l'enveloppe du bâtiment, par exemple:

Isolation thermique des sols, murs, toits et plafonds jouxtant l'extérieur, des locaux
non chauffés ou le terrain.

Remplacement des fenêtres par des modèles améliorés sur le plan énergétique.

Pose de colmatages.

Installation de sas non chauffés.

Renouvellement de jalousies ou de volets à rouleau.

Les bases légales
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Ordonnance LIFD du 24 août 1992
Mesures
Les mesures en faveur de l'utilisation rationnelle de
l'énergie dans les installations du bâtiment, par exemple:

Remplacement du générateur de chaleur fossile (gaz ou mazout) ou électrique par
une installation recourant à une énergie renouvelable (pompe à chaleur, chaudière
à bois ou à pellets, raccordement à un chauffage à distance (CAD) renouvelable,
etc.) à l'exception d’un remplacement par des chauffages électriques fixes à
résistances.
Remplacement des chauffe-eau (à l'exception du remplacement des chauffe-eau à
circulation par des chauffe-eau centraux).
Pose de pompes à chaleur, d'installations à couplage chaleur-force et
d'équipements alimentés aux énergies renouvelables.
Les investissements liés à l’installation de panneaux solaires photovoltaïques et
thermiques.

Les bases légales
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Ordonnance LIFD du 24 août 1992
Mesures
Les mesures en faveur de l'utilisation rationnelle de
l'énergie dans les installations du bâtiment, par exemple:

Pose et renouvellement d'installations servant avant tout à l'utilisation rationnelle
de l'énergie (dispositifs de réglage, vannes thermostatiques isolation thermique,
dispositifs de mesure servant à l'enregistrement et l’optimisation de la
consommation, appareils liés au décompte individuel des frais de chauffage et
d'eau chaude).

Assainissement de cheminée lié au renouvellement d'un générateur de chaleur.

Mesures de récupération de la chaleur, par exemple dans des installations de
ventilation et de climatisation;

Les bases légales
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Ordonnance LIFD du 24 août 1992
Mesures
Les mesures en faveur de l'utilisation rationnelle de
l'énergie dans les installations du bâtiment, par exemple:

Les analyses énergétiques et les plans-directeurs de l'énergie.

Le renouvellement d'appareils ménagers gros consommateurs d'énergie, tels que
cuisinières, fours, réfrigérateurs, congélateurs, lave-vaisselle, lave-linge,
équipements d'éclairage, etc., qui font partie de la valeur de l'immeuble.

Les bases légales

http://www.cecb.ch
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Les bases légales
Frais d’économie d’énergie

La CSI a revisité la circulaire de 2011, sur la qualification fiscale
des investissements dans les technologies respectueuses de
l’environnement (actualisation au 27.08.2020).
La seule remise en question de notre pratique est liée à la durée
entre la construction d’un nouveau bâtiment et le moment de la
réalisation de l’installation d’une énergie renouvelable.
La pratique valaisanne admettait que même si l’on effectuait
l’installation une année après, mais qu’elle ne fait pas partie du
dossier de construction initial la déduction de l’investissement
était admise.
Depuis 2011, certains cantons et les dernières jurisprudence du TF,
préconisent de refuser cette déduction dans une période de cinq
ans qui suit la construction du bâtiment.
Nous allons suivre cette pratique et une nouvelle directive a été
mise en vigueur et applicable dès la période fiscale 2014.
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Ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles
Révision totale de l’ordonnance, avec les principales
modifications suivantes :

Déduction des dépenses liées à la démolition en vue de la
construction d’un bâtiment de remplacement.

Report sur deux périodes des frais d’investissement énergétique, y
compris les frais de démolition, si ces frais ne peuvent pas être
entièrement pris en considération sur le plan fiscal pour l’année
pendant laquelle ils ont été engagés.

Entrée en vigueur LIFD : 1.1.2020

34
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Ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles
La notion de construction de remplacement:

Bâtiment nouvellement construit sur le même terrain que le bâtiment
ancien.
La construction de remplacement doit avoir une affectation similaire à
celle du bâtiment ancien.

La notion de frais déductibles:

Déduction des dépenses liées à la démolition en vue de la
construction d’un bâtiment de remplacement.

Les frais de démontage: ils concernent en particulier les installations de
ventilation et de chauffage ainsi que les installations sanitaires et électriques.
Les frais de démolition: les frais proprement dits du bâtiment existant.
Les frais d’enlèvement: Ils comprennent le déplacement des déchets de
chantier résultant de la démolition.
Les frais d’élimination: ils comprennent l’élimination des déchets de
chantier résultant de la démolition. 35
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Ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles
La notion de frais non déductibles:

Ne sont notamment pas déductibles :

Assainissement de sites contaminés.
Déplacements de terrain.
Défrichements.
Terrassement ainsi que les travaux d’excavation qui vont au-delà de
la démolition en vue d’une construction de remplacement.

36
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Ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles

Le report sur deux périodes:
Possibilité de répartir les frais déductibles sur trois ans au maximum.
S’il subsiste des frais pouvant être reportés ils peuvent être reportés la
période fiscale suivante et s’il subsiste encore des frais ils pourront être
reportés sur une troisième période fiscale. Un report supplémentaire est
exclu.

Le report se limite :
aux coûts d’investissement destinés à économiser l’énergie et à
ménager l’environnement;
aux frais de démolition consentis en vue d’une construction.

Le reste des frais d’entretien d’immeuble ne peut pas être reporté.

37
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Pratiques fiscales
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Directive 4.08

Economie d’énergie
Qualification des 
investissements 

dans les 
technologies 

respectueuses de 
l’environnement
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Pratiques fiscales
Directive 4.10

Dès la période 2019

Suppression du 
délai de 5 ans

Immédiatement 
déductible

Uniquement pour le 
solaire 

photovoltaïque 
thermique

Autres frais 
d’économie 

d’énergie le délai de 
5 ans reste valable
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Pratiques fiscales
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SCC – Frais d’entretien d’immeuble et mesures 
d’économie d’énergie

Directive 4.02

Jardin d’hiver et 
Economie d’énergie



SCC – Frais d’immeuble et économie d’énergie41

41

Pratiques fiscales

Fiscalité valaisanne en matière de "Jardin d'hiver" 70'000           
Remplacement d'éléments existants 
(ex. : sol -parois-plafonds) 15'000           
Investissements propres au "Jardin d'hiver" 55'000           
Frais d'économie d'énergie admis (10%) 5'500             
Total des frais admis en déduction de la VLB 20'500           
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Pratiques fiscales

Tenir compte 
des éventuelles 

subventions 
versées par le 

canton voire des 
communes

Frais d’économie d’énergie
• Exemples :

Ec
on

om
ie

 d
’é

ne
rg

ie



SCC – Frais d’immeuble et économie d’énergie43

43

Pratiques fiscales
Frais d’économie d’énergie

Evolution de la pratique

• De 2008 à 2014
Pratique du SCC :
• L’année suivant la construction déductible (N+1).

• De 2014 à 2019
Décision du TF :
• Introduction du délai de 5 ans (N+5).

• Dès 2019
Décision du CE :
• Solaire photovoltaïque et thermique admis dès la construction

(mesure destinée à promouvoir ce type d’énergie en Valais) (N).
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Analyse de la CSI (Conférence Suisse des Impôts)

Lien Internet :
http://www.steuerkonferenz.ch/downloads/Analyse_Photovoltaik_V2016_F_2.pdf
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-Energie solaire
-Géothermie
-Chaleur ambiante captée avec ou sans pompe à chaleur
-Eolienne
-Biomasse (bois ou biogaz)
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Incidences fiscales

Solaire Photovoltaïque et thermique 
(dès 1.1.2019 sans délai)

Pratique 10’000 kWh VS maintenue
On ne suit pas l’analyse de la CSI 27.8.20
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Incidences fiscales
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Incidences fiscales
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Pose sur le toit d’un tiers ou autre immeuble pour la revente

Incidences fiscales
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49

Pose sur le toit d’un tiers ou autre immeuble pour la revente

Solution proposée

Le fait de ne pas avoir investi pour économiser sa propre facture d’électricité et réduire sa
consommation d’énergie, mais en vue de produire et vendre de la production énergétique
dans le réseau, ne remplit pas les conditions de déductibilité à titre d’économie
d’énergie.

La revente d’électricité dans ce cas est imposable à titre de rendement de la fortune
immobilière en cas de droit de superficie, soit comme revenu indépendant si l’installation
est posée sur le toit d’un tiers.

Cependant, conformément à la dernière directive de la CSI, point 2.6, le contribuable
pourra faire valoir en déduction de son rendement la dépréciation de l’installation. Celle-
ci est calculée sur 25 ans, il pourra ainsi déduire chaque année un montant de Fr. 2'400.-
(Fr. 60’000.- : 25 ans). En sus, il pourra également faire valoir les coûts périodiques
(location, frais d’entretien).

Incidences fiscales
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Question 7
Après avoir posé une installation photovoltaïque, le contribuable investit dans l’acquisition
d’une batterie de stockage pour le prix de Fr. 7’000.-.

Réponse
Cet investissement va permettre au contribuable de mieux gérer sa consommation
d’énergie. La journée lorsque le soleil est au plus fort, le contribuable peut se trouver à son
lieu de travail et n’avoir à son domicile qu’une consommation très faible, au moment de la
production la plus forte. La batterie permet ainsi de stocker cette énergie et de pouvoir
utiliser cette production le soir, au moment fort de la consommation.
On peut également relever le fait que si le contribuable complète son installation d’une
batterie au moment de l’installation du photovoltaïque, la totalité de l'installation est
déductible.
Pour ces motifs, l’acquisition de ces batteries respectent les mesures en matière d’économie
d’énergie et doivent être admises en déduction des revenus d’immeubles.
Si le contribuable complète son installation d’une batterie deux ans après la construction,
la déduction sera admise (fait partie intégrante du solaire photovoltaïque et thermique).

Incidences fiscales
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Incidences fiscales
Comment justifier et analyser les frais ?

Effectuer des photos avant et après rénovation.

Une copie des plans d’architectes et d’ingénieurs, bureau
d’études etc.

Si une mise à l’enquête publique a été effectuée auprès de la
commune, présenter le dossier déposé.

Consulter le catalogue des frais d’immeuble.
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Frais d’immeubles reportables
Quelques rappels

En cas de report, il est très important de bien distinguer les frais d’économie
d’énergie, des frais d’entretien dans la déclaration fiscale.

Seuls les frais d’économie d’énergie et de démolition sont reportables.
Le chiffre 2400 négatif et les règles particulières sont expliquées dans la directive
4.12.
Lors d’une nouvelle construction, seuls les investissements de panneaux solaires
soit photovoltaïques, soit thermiques sont déductibles (directive 4.10). Tous les
autres investissements en vue d’économiser de l’énergie sont considérés comme
des investissements non déductibles (Pompes à chaleur, poêle à pellets, etc.).

Incidences fiscales
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Frais d’immeubles reportables
Chiffre 2400

Incidences fiscales
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Comment calculer la perte reportable
Directive 4.12 sur le site internet du SCC

N CAS 1
Immeuble
Revenu 20'000          
Frais d'entretien ordinaire 100'000       
Frais d'économie d'énergie / démolition 40'000         
Revenu net d'immeuble 120'000-       
Autres revenus nets 100'000       
Chiffre 2400 20'000-         

N+1
Immeuble
Revenu brut 20'000          
Report des frais 2020 20'000         
Frais d'entretien ordinaire 10'000          
Revenu net d'immeuble 10'000-          
Autres revenus nets 100'000       
Chiffre 2400 90'000         

N+2
Immeuble
Revenu brut 20'000          
Report des frais 2020 -                
Frais d'entretien ordinaire 10'000          
Revenu net d'immeuble 10'000         
Autres revenus nets
Chiffre 2400

CAS 2

20'000          
120'000       
40'000         

140'000-       
60'000          
80'000-         

20'000          
40'000         
10'000          
30'000-          
60'000          
30'000         

20'000          
-                

10'000          
10'000         
60'000          
70'000         

CAS 3

20'000           
40'000           

120'000        
140'000-         

60'000           
80'000-           

20'000           
80'000           
10'000           
70'000-           
60'000           
10'000-           

20'000           
10'000           
80'000           
70'000-           
60'000           
10'000-           54
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Frais d’immeubles et économie d’énergie – Rappel des pratiques

Ne sont pas considérés comme des frais d’économie d’énergie
Le remplacement d’un chauffage électrique par du gaz.
Le changement de vieux radiateurs par du chauffage au sol.
Installation de panneaux solaires mobiles.
La pose d’une borne pour voiture électrique, même si les subventions
sont imposées.
Prolongation d’une garantie proposée par certaines entreprises dans le
cadre de panneaux solaires.

Sont par contre admis à titre de frais d’entretien d’immeuble
Dans le cadre d’une rénovation, si le contribuable doit désamianter son
bâtiment, l’étude ainsi que les travaux entrepris sont considérés comme
des frais d’entretien et non comme des défauts cachés; à l’époque ces
éléments de construction n’étant pas interdits.
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Frais d’immeubles et économie d’énergie – Frais collatéraux

Quels frais devons-nous prendre en considération ?

La politique cantonale qui vise à encourager ce type d’investissement est
traité par le service de l’Energie que nous contactons régulièrement pour
déterminer et cibler la notion d’économie d’énergie dans les travaux
entrepris par nos contribuables.

Dans l’analyse des subventions octroyées par le canton, ce que l’on
appelle «les dégâts collatéraux» sont également pris en considération.

En effet, le contribuable qui envisage des investissements en vue
d’économiser de l’énergie, doit inévitablement effectuer des travaux
annexes, comme l’installation d’un échafaudage, des travaux de
démontage, maçonnerie, menuiserie, charpente, peinture, forage,
remise en état, etc. de son bien immobilier.

Dans la majorité des cas, il faut également préciser que les dossiers
déposés au service de l’Energie pour l’obtention de subventions, le sont
par des professionnels de la rénovation traitant particulièrement les
mesures admises dans le cadre des programmes de subventionnement.

Incidences fiscales
Di

st
in

ct
io

n 
de

s f
ra

is



SCC – Frais d’immeuble et économie d’énergie57

Frais d’immeubles et économie d’énergie – Frais collatéraux

En définitive, lorsque l’objectif principal du propriétaire est d’investir
dans le but d’économiser de l’énergie, nous sommes d’avis de prendre en
considération tous les frais collatéraux dans le cadre des frais
d’économie d’énergie reportables.

Incidences fiscales
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Incidences fiscales
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En cas de vente 
Produire les impenses

Fr. 14’950.-

• Il appartient au contribuable d’apporter
la preuve de la plus-value reprise par
l’autorité fiscale.

• Les frais d’entretien ne sont pas admis,
même s’ils n’ont pas été portés en
déduction.
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Economie d’énergie – Subventionnement

Traitement des subventions

Nous constatons que ces versements n’interviennent pas forcément
l’année des travaux mais parfois une, voire deux années plus tard.

La subvention étant liée directement avec les travaux effectués,
notre pratique consiste à la déduire la période fiscale durant laquelle
les frais d’entretien sont déduits.

Il convient par conséquent d’aviser l’autorité de taxation de la décision
prise par le Service de l’Energie de l’Etat du Valais. Si deux ans plus
tard, on constate une différence entre le montant prévu et le montant
effectivement versé, on corrigera l’année du paiement.

Par contre, lorsque le contribuable déclare le versement de la
subvention ou que l’autorité de taxation reçoit l’information
directement du service et que le contribuable ne l’avait pas déclaré
initialement, une révision sera effectuée sur la période concernée par
les travaux.

Incidences fiscales
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Frais d’économie d’énergie – Répartition des subventions

Faits
Un contribuable a entrepris des frais de rénovation sur une durée de 3
ans. Les subventions ont été versées à la fin des travaux, soit en 2020.
Peut-on répartir ces subventions en fonction des travaux effectués ?

Solution
La subvention étant liée directement avec les travaux effectués, cette
dernière doit être déduite de la somme des frais engagés ou imposée la
période fiscale durant laquelle les frais d’entretien sont déduits.
Si les frais sont engagés sur une période de 3 ans, il convient dès lors de
répartir chaque année les subventions en fonction de l’engagement des
frais subventionnés, exemple :
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Années 2018 2019 2020 TOTAL
Total des frais subventionnés 150'000              
Total des subventions versées 47'916                
Solde des frais déducibles 102'084              
% obtenu 31.94%
Frais engagés 70'000                60'000                20'000              150'000              
Répartition 31.94% 22'361                19'166                6'389                47'916                
Frais déductibles 47'639                40'834                13'611              102'084              

Incidences fiscales
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EXEMPLE CONCRET

62

62

Incidences fiscales
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Incidences fiscales

Variante A Variante B (Variante C)

PAC + PV 
Isolation complète de 
l'enveloppe du 
bâtiment + PAC + PV

Isolation complète de 
l'enveloppe du bâtiment + 
PAC + PV + création 
appartement dans les 
combles (uniquement 
l'aspect énergie)

Assainissement énergétique
Enveloppe thermique 0 CHF 160'000 CHF 245'000 CHF
Chauffage/ECS/dsitribution 95'000 CHF 95'000 CHF 110'000 CHF
Installation photovoltaïque 35'000 CHF 35'000 CHF 35'000 CHF
Frais annexes 5'000 CHF 20'000 CHF 30'000 CHF
Investissement total 135'000 CHF 310'000 CHF 420'000 CHF

Subventions
Programme M-05 canton 9'000 CHF 0 CHF 0 CHF
Programme M-05 commune 6'000 CHF 0 CHF 0 CHF
Réseau hydraulique canton 10'000 CHF 10'000 CHF 10'000 CHF
Réseau hydraulique commune 6'000 CHF 6'000 CHF 6'000 CHF
Programme M-10 canton 0 CHF 76'700 CHF 76'700 CHF
Programme M-10 Commune 0 CHF 15'340 CHF 15'340 CHF
Photovoltaïque confédération 4'800 CHF 4'800 CHF 4'800 CHF
Photovoltaïque commune 3'500 CHF 3'500 CHF 3'500 CHF
Subvention total 39'300 CHF 116'340 CHF 116'340 CHF

Economie d'énergie sur 25 ans 160'000 CHF 210'000 CHF 190'000 CHF

Estimation des coûts énergétiques :
bâtiment type avec 2 appartements (rue de Lousse 9 pour exemple)
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Incidences fiscales
Fr
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Incidences fiscales

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3 24'000                        
15'000          15'000          15'000          15'000          
95'000-          6'000-            4'000-            4'000-            

5'700-            
5'700-            

Revenu d'immeuble 85'700-         3'300            11'000          11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 38'200-         50'800         61'500          63'500          
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  3'861            5'496            5'824            15'191                        

8'809                          

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3
15'000          15'000          15'000          15'000          

6'000-            6'000-            4'000-            4'000-            
44'200-         

100'700-       
Revenu d'immeuble 91'700-         35'200-          11'000          11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 44'200-         12'300         61'500         63'500         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  5'496            5'824            11'340                        

12'660                       

Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

B
A-B 

Reports
Economie d'énergie

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.

B
A-B 

Variante A - Totalité économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

Variante A - Changement de chauffage - pas économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie
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Incidences fiscales
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Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3

15'000          15'000          15'000          15'000          
95'000-          6'000-            4'000-            4'000-            

98'660-         42'160-         
98'660-         

Revenu d'immeuble 178'660-       89'660-          31'160-          11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 131'160-       42'160-         19'340          63'500          
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  10                  5'824            5'854                          

18'146                       

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3
15'000          15'000          15'000          15'000          

6'000-            6'000-            4'000-            4'000-            
247'160-       190'660-       

303'660-       
Revenu d'immeuble 294'660-       238'160-       179'660-       11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 247'160-       190'660-       129'160-       63'500         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  10                  5'824            5'854                          

18'146                       

B
A-B 

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

Variante B - Totalité économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie

Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

B
A-B 

Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie

A
Autres revenus

Variante B - Changement de chauffage - pas économie d'énergie
Revenus / Déductions
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Incidences fiscales
Fr
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es Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3
15'000          15'000          15'000          15'000          

6'000-            6'000-            4'000-            4'000-            
143'500-       187'000-       100'000-       

200'000-       100'000-       
Revenu d'immeuble 191'000-       234'500-       176'000-       89'000-          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 143'500-       187'000-       125'500-       36'500-         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  10                  10                  40                                

23'960                       

B
A-B 

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

Variante B - Totalité économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie

Situation fiscale du contribuable
Possibilités d’optimisation fiscale

Travaux (économie d’énergie reportable) sur deux périodes

La caisse de compensation ne prend pas en compte ces charges 
extraordinaires pour accorder des subsides CM
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Fortune imposable - Influence sur la taxe cadastrale des frais d’économie
d’énergie

Article 4 et 11 du Règlement des taxes cadastrales (RTC)
Ces installations sont considérées comme parties intégrantes de l’immeuble
elles sont donc imposables au sens de l’article RTC. Confirmé par la
jurisprudence du Tribunal fédéral (2C_511/2017 du 16 septembre 2019), les
installations photovoltaïques doivent être imposées au titre de la fortune.

Détermination de la taxe cadastrale dès 2023
Afin de respecter les dispositions prévues aux articles 4 et suivants du
Règlement concernant les taxes cadastrales, la CCTC décide de fixer la taxe
cadastrale des installations photovoltaïques, qui ont une production annuelle
de plus de 10’000 kWh à : 60 % de la valeur d’investissement.

Exemple :
Valeur d’investissement Fr. 45’000.-
Subventions Fr. 10’000.-

Fr. 35’000.-

Calcul de la TC
Fr. 45’000.- x 60% Fr. 27’000.-

Incidences fiscales
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Abolition de la valeur locative
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Abolition de la valeur locative
Décision Conseil national 14.06.2023: Rapprochement avec la
position du Conseil des Etats, le CN souhaite toutefois un
changement de système avec suppression de la valeur locative
des résidences secondaires.
Déduction des intérêts passifs: afin de réduire l’incitation à
s’endetter, les déductions ne peuvent pas dépasser 40% (70%) des
rendements de fortune imposables.
Déduction accordée aux nouveaux propriétaires: (déduction des
intérêts passifs pour les nouveaux propriétaires durant les dix
premières années) est maintenue.
Suppression des déductions actuelles, abandon des mesures
visant à économiser l’énergie et à protéger l’environnement,
seules les déductions liées à la rénovation de monuments
historiques restent admises.
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Abolition de la valeur locative

Décision du Conseil des Etats du 14.12.2023
Maintient ses positions.
Déduction des intérêts passifs privés de 70% (revenus de la
fortune imposables).
Abolition de la valeur locative uniquement pour les résidences
principales occupées par leur propriétaire.

L'affaire retourne au Conseil national.

Actuellement, la consultation sur l'introduction éventuelle d'un
impôt sur les biens immobiliers secondaires comme alternative est
en cours.
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Abolition de la valeur locative

Point de vue du canton du Valais
Pertes fiscales de quelque 80 mios (Confédération, cantons et
communes).
Suppression des frais d’entretien d’immeubles et des mesures visant
à économiser l’énergie et à protéger l’environnement peut avoir des
effets négatifs sur l’état des immeubles.
Il faut s'attendre à davantage de travail au noir.

Nous nous engageons clairement pour le maintien de l'imposition
des valeurs propres.

L'introduction d'une taxe d'habitation sur les résidences
secondaires n'est que le plan B.
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SCC – Frais d’entretien d’immeuble et mesures 
d’économie d’énergie 72
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Contact :
Service cantonal des contributions

Nicolas Mathys
Coordinateur de la formation et de l’information

027/606.26.94


